
On entend par « aménagement raisonnable » les modifications et
ajustements nécessaires et appropriés n'imposant pas de charge disproportionnée
ou indue apportés, en fonction des besoins dans une situation donnée, pour
assurer aux personnes handicapées la jouissance ou l'exercice, sur la base de
l'égalité avec les autres, de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés
fondamentales;

On entend par « conception universelle » la conception de produits,
d'équipements, de programmes et de services qui puissent être utilisés par tous,
dans toute la mesure possible, sans nécessiter ni adaptation ni conception
spéciale. La « conception universelle » n'exclut pas les appareils et accessoires
fonctionnels pour des catégories particulières de personnes handicapées là où ils
sont nécessaires.

Article 3
Principes généraux

Les principes de la présente Convention sont:

a) Le respect de la dignité intrinsèque, de l'autonomie
individuelle, y compris la liberté de faire ses propres choix, et de l'indépendance
des personnes;

b) La non-discrimination;

La participation et l'intégration pleines et effectives à la

Le respect de la différence et l'acceptation des personnes
me faisant partie de la diversité humaine et de l'humanité;

acités de l'enfant
erver leur identité.


